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Les Commissions de gestion des Chambres fdraIes,

vu I‘art. 153, al. 7, de la Ioi du 13 dcembre 2002 sur I‘AssembIe fdraIe1,

arrätent:

1. Champ d‘application

Les prsentes directives s‘appliquent aux Commissions de gestion des Chambres MdraIes
(CdG) ainsi qu‘ä leurs sous-commissions et groupes de travail s‘agissant de leurs activits
dans le domaine de la haute surveillance.

2. But

a. Par les prsentes directives, les CdG dfinissent les mesures visant protger les
informations confidentielles ou secrtes (protection des informations et maintien du
secret) ainsi qu‘ prserver la confidentialit6 des dIibrations des commissions.

b. Elles dfinissent notamment les restrictions applicables en matire d‘accs aux co
rapports rdigs par les chefs etlou cheffes de dpartement s‘agissant d‘objets du
Conseil fd&aL

3. Principes

a. Les membres des CdG sont tenus d‘observer le secret de fonction (art. 8 LParI)
sur toutes les informations cIasses secrtes, confidentielles ou internes ä
I‘administration dont us ont connaissance dans le cadre de leur activit de haute
surveiNance. us traitent ues informations concernes dans le respect des
dispositions de l‘administration fdraIe en matire de scurit des informations.2

1 Lol sur I‘AssembIe fdraIe (LParI, RS 171.10), modification du l7juin 2011, FF 2011 4483.
2 Ordonnance du 4 juillet 2007 concernant la protection des informations de la Confdration

(Ordonnance concernant la protection des informations, OPrI, RS 510.411).



La lol sur le Parlement (art. 13 sanctions) et le code pnaI suisse (art. 320 violation
du secret de fonction)3s‘appliquent lors de violations du secret de fonction.

b. Les CdG garantissent le caractre confidentiel des travaux jusqu‘au moment de
leur publication officielle. Elles attachent une importance particulire la protection
de leurs sources (principes d‘action des CdG du 29 aoüt et du 4 septembre 2003).

c. Les dlibrations des CdG sont confidentielles ; en particulier, il est interdit de
divulguer les positions dfendues par les diffrentes personnes ayant particip aux
sances, ainsi que la manire dont elles ont vot (confidentialit des dIibrations
des commissions, art. 47 LParl).

d. Les CdG se conforment leurs lignes directrices sur I‘information et la
communication4.En ce qui concerne le traitement de leurs procs-verbaux et
autres documents, leurs instructions5y relatives s‘appliquent.

4. Institution d‘un petit organe d‘enquöte (groupe de travail)

a. Les CdG peuvent, individuellement ou ensemble, instituer un groupe de travail
pour effectuer une enqute particulire, prendre en charge une enquöte en cours,
ou accomplir un certain volet d‘une enqute.

b. Le groupe de travail compte 5 7 membres. Les groupes parlementaires y sont
quitablement reprsents. Le groupe de travail rend compte et prsente ses
propositions la CdG ou aux CdG.

c. L‘ensemble de Ia commission ou des commissions examine la ncessit d‘instituer
un petit organe d‘enqute (groupe de travail) dans I‘un des cas suivants:

1. pour une enqute qui comporte un risque Iev d‘indiscrtion;

2. pour une enqute revtant une porte politique particulire;

3. pour une enqute qui touche spciaIement aux droits de la personnaIit des
intresss.

d. Lorsqu‘une grave indiscrötion a eu heu dans he cadre d‘une enqute en cours, la
commission ou les commissions concernes sont tenues de dbattre, ha sance
suivante, de l‘institution d‘un petit organe d‘enqute (groupe de travail) et de
prendre une dcision ce sujet.

5. Restriction de I‘accös aux documents, en particulier aux co-rapports des chefs
etlou cheffes de d6partement

a. Le präsident ou ha prsidente de h‘organe d‘enqute, avec h‘accord du präsident ou
de ha prsidente de la CdG concerne, prend — sehon la sensibihit6 des

Code pnaI suisse du 21.12.1937 (CP, RS 311.0).Lignes directrices du 22 mai 2006 sur I‘information et la communication des Commissions de
gestion des Chambres fdrales.
Instructions des Commissions de gestion des Chambres fdrales du 18 mai 2004 relatives au
traitement de leurs procs-verbaux et autres documents (rvises le 13 novembre 2007).
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informations et la gravit d‘une 6ventuelle indiscrtion — les mesures appropries
pour restreindre I‘accs aux documents. La commission pInire comptente peut
annuler ou modifier la dcision. Le präsident ou la prsidente de I‘organe
d‘enqute peut en particulier dcider des mesures suivantes:

1. attribuer un numro personnel aux documents copis;

2. ne pas envoyer de documentation aux dputs avant la sance, leur remettre
au dbut de la sance leur exemplaire personnel numrot du dossier contre
signature et leur demander de I‘examiner pendant la sance, puls rcuprer le
dossier l‘issue de la sance;

3. permettre aux dputs de consulter les dossiers exclusivement auprs du
secrtariat des CdG, et sans en faire de copies. Cette mesure s‘applique
systmatiquement aux co-rapports des chefs etlou cheffes de dpartement.

b. Seuls le präsident ou la prsidente et un autre membre de I‘organe d‘enqute sont
autoriss consulter des documents trs sensibles, tels que des co-rapports
cIasss secrets. Aucune cople ne peut en tre falte. Les originaux sont conservs
sous cI par le secrtariat des CdG. Les personnes concernes rendent compte
sur ces documents l‘organe d‘enqute.

c. L‘accs des CdG ä des informations concernant des procdures pnaIes en cours
est rgi par la convention du 15 mai 2009 entre les CdG et le Tribunal pnal
fdral6.

COMMISSIONS DE GESTION
Le Präsident de la CdG-N: Le Prsi nt de la CdG-E:

Ruedi Lustenberger Paul Niederberer 7
ConseiNer national Conseiller aux Etats

6 Convention du 15.5.2009 entre les Commissions de gestion (CdG) du Conseil des tats et du
Conseil national, d‘une part, et le Tribunal pnal fdraI, d‘autre part, portant sur l‘accs des
CdG des informations concernant des procdures pnales en cours
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